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(57) Plaque de construction pour la réalisation
d’ouvrage, comprenant un coffrage (2) délimitant une zo-
ne de remplissage (4), et une pluralité de dispositifs (3)

logés au sein de la zone de remplissage (4), chaque dis-
positif (3) ayant un corps (10) délimitant au moins une
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne les plaques de construc-
tion pour la réalisation d’ouvrage, et plus particulièrement
des dalles et des parois.

État de la technique

[0002] Actuellement, lors de la construction d’ouvra-
ges, tels que des immeubles, des maisons, ou des han-
gars, on utilise des plaques qui peuvent être des dalles
pour les fondations de l’ouvrage ou des parois pour cons-
truire les murs et les cloisons. Les parois sont placées à
la verticale et les dalles sont, quant à elles, placées sur
le sol ou un support situé au-dessus du sol pour réaliser
des planchers.
[0003] Les dalles sont généralement réalisées en bé-
ton. On coule alors le béton malléable au sein d’un cof-
frage et on attend son durcissement pour obtenir une
surface plane adaptée pour recevoir un plancher, par
exemple un plancher en bois, en carrelage, ... Mais ces
dalles sont lourdes et doivent reposer sur une structure
porteuse adaptée. Pour alléger les dalles en béton, on
peut utiliser un béton léger composé de ciment, d’eau,
de granulats, et de billes de polystyrène. On peut égale-
ment utiliser un béton aéré dans lequel on injecte de l’air,
lorsque le béton est à l’état liquide avant durcissement,
pour créer des cavités. Mais on ne peut pas maîtriser
avec précision la densité des dalles ainsi obtenues. En
outre, ces dalles n’offrent pas une isolation thermique et
acoustique suffisante.
[0004] Il existe des dalles, dites sèches, réalisées en
déposant des granulats secs (généralement en argile),
c’est-à-dire sans ciment, sur un support destiné à sup-
porter un plancher. Le support peut être un terrain, lors-
que le plancher est réalisé dans une cave d’un bâtiment,
ou le support peut être une dalle en béton, un plancher
en bois ou en carrelage pour des pièces d’habitation si-
tuées au-dessus du sol. Mais ces dalles sèches n’offrent
pas non plus une isolation acoustique et thermique suf-
fisante.

Objet de l’invention

[0005] Un objet de l’invention consiste à pallier ces in-
convénients, et plus particulièrement à fournir des
moyens pour améliorer l’isolation acoustique et thermi-
que d’ouvrages.
[0006] Selon un aspect de l’invention, il est proposé
une plaque de construction pour la réalisation d’ouvrage,
comprenant un coffrage délimitant une zone de remplis-
sage, et une pluralité de dispositifs logés au sein de la
zone de remplissage.
[0007] En particulier, chaque dispositif a un corps dé-
limitant au moins une cavité fermée.
[0008] Ainsi, on peut réaliser tout type de plaque, telle

une paroi ou une dalle, comprenant un volume résiduel
d’air efficace pour augmenter l’isolation acoustique et
thermique de l’ouvrage. Le volume résiduel correspond
à la somme des volumes définis par les cavités fermées
des dispositifs. On peut ainsi maîtriser les propriétés
acoustiques et thermiques des plaques réalisées car on
peut déterminer précisément le volume résiduel.
[0009] La plaque peut comprendre un matériau com-
portant un liant et des granulats agrégés au sein du liant,
le matériau étant logé au sein de la zone de remplissage
et les dispositifs étant noyés au sein du matériau.
[0010] Le liant peut comporter un ciment.
[0011] Le corps des dispositifs peut être enduit d’une
pellicule adhésive pour lier mécaniquement les disposi-
tifs entre eux et avec le coffrage.
[0012] La pellicule adhésive peut comprendre un mor-
tier.
[0013] Le corps des dispositifs peut comporter une ma-
tière céramique.
[0014] Le corps des dispositifs peut comporter une ma-
tière plastique.
[0015] La plaque peut comprendre une couche de pro-
tection couvrant la zone de remplissage.
[0016] Selon un autre aspect, il est proposé un procédé
de fabrication d’un dispositif ayant un corps délimitant au
moins une cavité fermée, comprenant les étapes
suivantes :

- placer deux roues dentées ayant deux axes de ro-
tation respectifs parallèles ;

- animer en rotation les deux roues dentées en sens
contraire de manière que deux dents voisines d’une
première roue sont placées en regard de deux dents
voisines de la deuxième roue au moins à chaque
tour d’une roue ; et

- translater un tube creux entre les deux roues pour
réaliser le dispositif.

[0017] Selon un autre aspect, il est proposé un procédé
de fabrication d’une plaque de construction telle que dé-
finie ci-avant, comprenant les étapes suivantes :

- fournir un coffrage délimitant une zone de remplis-
sage, et

- loger au sein de la zone de remplissage une pluralité
de dispositifs ayant chacun un corps délimitant au
moins une cavité fermée.

[0018] Le procédé peut comprendre une étape de rem-
plissage dans laquelle on verse au sein de la zone de
remplissage un matériau comportant un liant et des gra-
nulats pour noyer les dispositifs au sein du matériau.

Description sommaire des dessins

[0019] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation et de mise en oeuvre
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de l’invention donnés à titre d’exemples non limitatifs et
représentés aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1, illustre schématiquement une vue latérale
en perspective d’un mode de réalisation d’une pla-
que de construction ;

- la figure 2, illustre schématiquement une vue de des-
sus en perspective de la plaque illustrée à la figure 1 ;

- la figure 3, illustre schématiquement une vue en
perspective d’un mode de réalisation d’un dispositif
ayant un corps délimitant au moins une cavité
fermée ;

- la figure 4, illustre schématiquement une vue en cou-
pe du dispositif illustré à la figure 3 ;

- la figure 5, illustre schématiquement une vue anté-
rieure gauche du dispositif illustré à la figure 3 ;

- les figures 6 et 7, illustrent de façon schématique
des vues latérales en perspective d’autres modes
de réalisation d’une plaque de construction ;

- les figures 8 à 11, illustrent de façon schématique
des vues en perspective des principales étapes d’un
procédé de fabrication d’un dispositif ayant un corps
délimitant au moins une cavité fermée ; et

- la figure 12, illustre de façon schématique une vue
latérale en perspective d’une roue dentée.

Description détaillée

[0020] Sur les figures 1 et 2, on a représenté une pla-
que de construction 1 pour la réalisation d’un ouvrage.
L’ouvrage peut être un immeuble, une maison, un han-
gar, ... La plaque 1 comporte un coffrage 2 et plusieurs
dispositifs 3. Le coffrage 2 délimite une zone de remplis-
sage 4. Le coffrage 2 peut avoir une forme variée et une
épaisseur variée. De manière générale, le coffrage 2
comporte au moins un élément longitudinal 5 à 8, c’est-
à-dire ayant une longueur supérieure à sa hauteur et à
sa largeur. Par exemple, le coffrage 2 peut comprendre
un seul élément longitudinal 5 à 8 décrivant une courbe
fermée, comme un cercle, une ellipse, une courbe ovoï-
de, un triangle, un quadrilatère ou une courbe polygona-
le. De préférence, le coffrage 2 comporte quatre élé-
ments longitudinaux 5 à 8 fixés entre eux pour décrire
une courbe fermée afin de délimiter la zone de remplis-
sage 4. On obtient ainsi un coffrage 2 parallélépipédique.
Préférentiellement, le coffrage 2 est ouvert pour permet-
tre le remplissage de la zone de remplissage 4 avec les
dispositifs 3. En outre, les éléments longitudinaux 5 à 8
peuvent être fixés entre eux de façon que le coffrage 2
présente deux surfaces opposées planes S, T. Ces sur-
faces S, T peuvent être ouvertes ou partiellement fer-
mées par respectivement deux éléments de coffrage
supplémentaires, tels des couvercles fixés sur les élé-
ments longitudinaux 5, 8. Par ailleurs, le coffrage 2 peut
comprendre un unique couvercle 16, comme illustré sur
la figure 7, pour fermer totalement ou partiellement une
surface S, T. En variante, le coffrage 2 comporte deux
couvercles fermant respectivement les deux surfaces S,

T, partiellement ou totalement. Lorsque les couvercles
ferment totalement les surfaces S, T, on obtient un cof-
frage fermé. Un élément longitudinal 5 à 8 peut être une
poutre, un mur ou une cloison. Le coffrage 2 est destiné
à être posé sur une structure porteuse 9. La structure
porteuse 9 peut être le terrain, un plancher, une dalle en
béton. En variante, les éléments longitudinaux 5 à 8 peu-
vent être incurvés, ainsi que les couvercles le cas
échéant, pour former un coffrage 2 incurvé adapté aux
irrégularités de la structure porteuse 9.
[0021] Par ailleurs, les dispositifs 3 sont logés au sein
de la zone de remplissage 4. Ils remplissent en tout ou
partie la zone de remplissage 4. Par exemple, leur dis-
tribution au sein de la plaque 1 peut être ordonnée. De
préférence, les dispositifs 3 sont logés de manière dé-
sordonnée pour faciliter la fabrication de la plaque 1.
Autrement dit les dispositifs 3 peuvent être désalignés,
non coaxiaux, etc. En particulier, chaque dispositif 3 a
un corps 10 délimitant au moins une cavité fermée 11,
illustrée à la figure 4. On entend par cavité 11, un espace
vide logé à l’intérieur du corps 10 du dispositif 3. On en-
tend par cavité fermée 11, un espace vide enfermé à
l’intérieur du dispositif 3. La cavité 11 forme un volume
contenant un gaz, de préférence de l’air. Les corps 10
des dispositifs 3 occupent un volume, noté volume d’oc-
cupation, au sein de la plaque 1, et les cavités 11 garan-
tissent un volume inoccupé, noté volume résiduel, cor-
respondant à la somme des volumes définis par les ca-
vités 11 de chacun des dispositifs 3. Ainsi, on fournit une
plaque 1 ayant un volume résiduel qui améliore les pro-
priétés acoustiques et thermiques.
[0022] On peut ainsi créer des plaques 1 qui pourront
être utilisées pour réaliser des parois ou des dalles. Grâ-
ce à l’épaisseur des corps 10 des dispositifs 3, on offre
une plaque 1 ayant une résistance mécanique à la com-
pression suffisante. Lorsque les corps 10 sont réalisés
en céramique, on fournit des plaques 1 ayant une bonne
tenue au feu, car la céramique est un matériau incom-
bustible. Du fait du volume résiduel créé par les cavités
11 au sein des dispositifs 3, on augmente les propriétés
thermiques de la plaque 1, car l’air est un isolant thermi-
que. Par ailleurs, l’épaisseur des parois des corps 10 des
dispositifs 3 et les cavités 11 situées au sein des parois
participent à améliorer les propriétés acoustiques des
plaques 1. En effet, la succession paroi, cavité 11, paroi,
des dispositifs 3 permet d’atténuer les ondes acoustiques
qui traversent la plaque 1. En outre, le volume résiduel
créé par l’ensemble des dispositifs 3 allège la plaque 1.
Avantageusement, des espaces sont créés entre les dis-
positifs 3, ce qui offre une propriété de drainage pour
laisser passer les liquides par gravité qui pourraient s’in-
filtrer dans la plaque 1. On peut également connaître
avec précision le volume de chaque cavité 11 et ainsi
déterminer un volume résiduel précis, ce qui permet de
maîtriser les propriétés thermiques, acoustiques et la
densité de la plaque 1.
[0023] Les figures 3 à 5 illustrent un mode de réalisa-
tion d’un dispositif 3. Selon ce mode de réalisation, le
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dispositif 3 a un corps 10 délimitant au moins une cavité
fermée 11. Le corps 10 du dispositif 3 est en particulier
étanche aux liquides, par exemple à l’eau ou au mortier
en phase liquide avant durcissement. Par exemple, le
corps 10 du dispositif 3 s’étend selon un axe longitudinal
A du dispositif 3 et comporte deux extrémités fermées
12, 13. Les extrémités fermées 12, 13 peuvent avoir,
chacune, une forme linéaire. Préférentiellement, les ex-
trémités 12, 13 sont parallèles entre elles. Par exemple,
le corps 10 du dispositif 3 a une forme cylindrique. On
entend ici par cylindre, un solide limité par une surface
cylindrique engendrée par une droite, notée génératrice,
parcourant une courbe plane fermée, notée directrice, et
deux plans coupant les génératrices. En particulier, le
corps 10 peut avoir une forme d’un tube. Le corps du
dispositif 3 peut également délimiter plusieurs cavités
11, communicant entre elles ou non. Avantageusement,
les cavités fermées 11 empêchent les dispositifs 3 de
s’imbriquer les uns dans les autres, quelle que soit leur
taille et leur forme. Les dimensions des dispositifs 3 sont
ajustables. Par exemple, chaque dispositif 8 a une lon-
gueur comprise entre 30 et 100 mm, et de préférence
égale à 50 mm. La longueur du dispositif 3 correspond
à la distance entre les deux extrémités 12, 13. La lon-
gueur de la partie cylindrique du corps 3, peut être com-
prise entre 20 et 90 mm. Dans ce cas, chaque extrémité
12, 13 peut avoir une longueur égale à 5 mm. Par exem-
ple, le diamètre extérieur de la partie cylindrique du corps
3, peut être comprise entre 10 et 40 mm. Avantageuse-
ment, le diamètre intérieur de la partie cylindrique du
corps 3, peut être comprise entre 8 et 38 mm. Dans ce
cas, l’épaisseur de la paroi du corps 3 peut être égale à
2 mm.
[0024] Préférentiellement, la plaque 1 comporte uni-
quement des dispositifs 3 ayant chacun une cavité fer-
mée 11. On peut faire varier l’épaisseur des parois, le
diamètre interne et externe et la longueur des corps 10
des dispositifs 3, pour obtenir des propriétés thermiques,
acoustiques et des densités ajustées en fonction des be-
soins.
[0025] Sur la figure 6, on a représenté un autre mode
de réalisation de la plaque de construction 1. Selon ce
mode de réalisation, la plaque 1 comprend un matériau
14 comportant un liant et des granulats agrégés au sein
du liant. Le matériau 14 est logé au sein de la zone de
remplissage 4 et les dispositifs 3 sont noyés au sein du
matériau 14. Le liant peut comporter un ciment. Grâce
aux corps 10 des dispositifs qui délimitent au moins une
cavité fermée 11, on garantit que la plaque 1 comporte
un volume résiduel, car les dispositifs 3 sont étanches
au matériau 14 et l’empêche de pénétrer à l’intérieur des
cavités 11. Le matériau 14 permet d’augmenter la résis-
tance à la compression de la plaque 1.
[0026] Sur la figure 7, on a représenté un autre mode
de réalisation de la plaque de construction 1. Selon cet
autre mode de réalisation, le corps 10 des dispositifs 3
est enduit d’une pellicule adhésive 15 pour lier mécani-
quement les dispositifs 3 entre eux et avec le coffrage 2.

La pellicule adhésive 15 peut comprendre un mortier. En
d’autres termes, les dispositifs 3 sont enrobés d’une pel-
licule adhésive 15 qui entoure la surface extérieure du
corps 10 des dispositifs 3. Ainsi, on offre une plaque 1
autoportante, c’est-à-dire dont la stabilité est assurée par
la seule rigidité de ses éléments 2, 3, à savoir son cof-
frage 2 dont les éléments sont fixés entre eux et ses
dispositifs 3 liés mécaniquement entre eux et avec le
coffrage 2. On peut ainsi fournir des plaques 1 préfabri-
quées dont la réalisation peut être maîtrisée et pour fa-
ciliter la construction d’ouvrages.
[0027] Pour enduire les corps 10 des dispositifs d’une
pellicule adhésive 15, on peut, par exemple, verser les
dispositifs 3 dans du mortier et utiliser un tamis pour éli-
miner le surplus de mortier. Dans ce cas, une pellicule
externe de mortier 15 enrobe la surface externe des dis-
positifs 3Ainsi, la cavité fermée 11 est protégée et son
volume reste inchangé. La plaque 1 peut comprendre un
couvercle de protection 16 couvrant la zone de remplis-
sage 4. Le couvercle de protection 16 peut être un cou-
vercle comme défini ci-avant. Le couvercle de protection
16 permet de protéger les dispositifs 3 pendant le trans-
port de la plaque 1, afin d’éviter que les corps 10 se bri-
sent.
[0028] Plus particulièrement, le corps des dispositifs 3
peut comporter une matière céramique. La céramique
offre une bonne résistance mécanique à la compression,
et permet d’obtenir des plaques 1 plus légères qu’avec
des dispositifs réalisés en métal. Les dispositifs 8 peu-
vent également être réalisés en ciment, ou en mortier,
en argile crue, qui sont, tout comme la céramique, des
matériaux ayant une bonne résistance mécanique à la
compression. En variante, les dispositifs 3 peuvent être
réalisés en métal, ou en matière plastique.
[0029] Sur les figures 8 à 11, on a représenté les prin-
cipales étapes d’un mode de mise en oeuvre d’un pro-
cédé de fabrication d’un dispositif 3 ayant un corps 10
délimitant au moins une cavité fermée 11. Le procédé
comprend une étape d’utilisation d’un système compre-
nant deux roues dentées 20, 21. On a également repré-
senté sur la figure 12, une vue de face d’une des roues
20, 21. Chaque roue 20, 21 comporte au moins deux
dents 22 à 25. Par exemple une roue 20, 21 comporte
six dents, comme illustré sur la figure 8. Une dent 22 à
25 comporte une tête 26 située à son sommet et une
base 27. Les dents 22 à 25 d’une même roue 20, 21 sont
placées à la périphérie de la roue 20, 21 et à une distance
D l’une de l’autre. La distance D sépare deux bases 27
de deux dents voisines 22, 23. Lorsque la roue 20, 21
comprend plus que deux dents 22 à 25, la distance D
peut être identique entre deux dents voisines de la roue
20, 21. Les dents voisines 22, 23 et 24, 25 d’une même
roue 20, 21 délimitent un logement 28a, 28b destiné à
recevoir le corps 10 d’un dispositif 3. En outre, les roues
20, 21 sont montées à rotation autour d’axes de rotations
R1, R2, qui sont parallèles. Les roues 20, 21 sont en
outre animées en rotation en sens contraire et à la même
vitesse de rotation. En particulier, les roues 20, 21 sont
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placées l’une à côté de l’autre et de manière que deux
dents 22, 24 des deux roues respectives 20, 21 viennent
en regard l’une de l’autre à chaque fois que les roues 20,
21 effectuent un tour de rotation.
[0030] Le procédé comprend les étapes suivantes :

- placer les deux roues dentées 20, 21 l’une à côté de
l’autre ;

- animer en rotation les deux roues dentées 20, 21 en
sens contraire de manière que deux dents voisines
22, 23 d’une première roue 20 sont placées en re-
gard des deux dents voisines 24, 25 de la deuxième
roue 21 au moins à chaque tour d’une roue 20, 21 ; et

- translater un tube creux 29 entre les deux roues 20,
21 pour réaliser le dispositif 3.

[0031] En d’autres termes, on anime en rotation les
roues dentées 20, 21 et on translate le tube creux 29
selon une direction 30 entre les deux roues 20, 21. Le
procédé est particulièrement adapté pour fabriquer des
dispositifs 3 dont le corps 10 est en céramique. La céra-
mique est malléable avant une étape de cuisson de ma-
nière à pouvoir former la cavité fermée 11 au sein du
dispositif 3, et car elle devient solide après la cuisson
pour donner la résistance mécanique souhaitée à la pla-
que 1.
[0032] De préférence, les axes de rotation R1, R2 sont
horizontaux de manière à utiliser la force de gravité pour
réaliser les dispositifs 3. En variante, les axes de rotation
R1, R2 sont verticaux.
[0033] De façon générale, comme illustré à la figure 9,
lorsqu’on anime en rotation les deux roues 20, 21, deux
premières dents 23, 25 qui se trouvent en vis-à-vis coo-
pèrent entre elles pour former la première extrémité 12
d’un premier dispositif 3a. La formation de la première
extrémité 12 est réalisée en écrasant le tube creux 29
malléable, ce qui ferme une première extrémité de la
cavité 11. Puis, comme illustré sur la figure 10, le tube
creux 29 se retrouve logé au sein des logements 28a,
28b des roues 20, 21 et n’est pas écrasé, ce qui forme
le corps 10 du premier dispositif 3a. En même temps,
deux deuxièmes dents 22, 24 qui se trouvent en vis-à-
vis coopèrent entre elles pour former la deuxième extré-
mité 13 du premier dispositif 3a. La formation de la
deuxième extrémité 13 est également réalisée en écra-
sant le tube creux 29 malléable, ce qui ferme la deuxième
extrémité de la cavité 11. Puis, comme illustré sur la fi-
gure 11, les roues 20, 21 continuent à tourner et font
progresser le tube creux 29. Les deuxièmes dents 22,
24 coupent la deuxième extrémité 13 et poussent selon
le sens de translation 30 le premier dispositif 3a, pendant
qu’un deuxième dispositif 3b est en cours de réalisation.
La tête 26 des dents 22 à 25 peut être pointue de manière
à former les extrémités 12, 13 des dispositifs 3 et à couper
le tube creux 29 pour séparer les dispositifs 3a, 3b.
[0034] De manière générale, le procédé de fabrication
d’une plaque de construction 1 pour la réalisation d’un
ouvrage, comprend les étapes suivantes :

- fournir un coffrage 2 délimitant une zone de remplis-
sage 4, et

- loger au sein de la zone de remplissage 4 une plu-
ralité de dispositifs 3 ayant chacun un corps 10 dé-
limitant au moins une cavité fermée 11.

[0035] Plus particulièrement, le procédé comprend
une étape de remplissage dans laquelle on verse au sein
de la zone de remplissage 4 un matériau 14 comportant
un liant et des granulats pour noyer les dispositifs 3 au
sein du matériau 14.
[0036] L’invention qui vient d’être décrite permet de
fournir des éléments de construction particulièrement
adaptés pour des habitations, telles que des immeubles
ou des maisons.

Revendications

1. Plaque de construction pour la réalisation d’ouvrage,
comprenant un coffrage (2) délimitant une zone de
remplissage (4), et une pluralité de dispositifs (3) lo-
gés au sein de la zone de remplissage (4), caracté-
risée en ce que chaque dispositif (3) a un corps (10)
ayant une forme cylindrique et délimitant au moins
une cavité fermée (11).

2. Plaque selon la revendication 1, comprenant un ma-
tériau (14) comportant un liant et des granulats agré-
gés au sein du liant, le matériau (14) étant logé au
sein de la zone de remplissage (4) et les dispositifs
(3) étant noyés au sein du matériau (14).

3. Plaque selon la revendication 2, dans laquelle le liant
comporte un ciment.

4. Plaque selon la revendication 1, dans laquelle le
corps (10) des dispositifs (3) est enduit d’une pelli-
cule adhésive (15) pour lier mécaniquement les dis-
positifs (3) entre eux et avec le coffrage (2).

5. Plaque selon la revendication 4, dans laquelle la pel-
licule adhésive (15) comprend un mortier.

6. Plaque selon l’une des revendications 1 à 5, dans
laquelle le corps (10) des dispositifs (3) comporte
une matière céramique.

7. Plaque selon l’une des revendications 1 à 5, dans
laquelle le corps (10) des dispositifs (3) comporte
une matière plastique.

8. Plaque selon l’une des revendications 1 à 7, com-
prenant un couvercle de protection (16) couvrant la
zone de remplissage (4).

9. Procédé de fabrication d’une plaque de construction
selon l’une des revendications 1 à 8, comprenant les

7 8 



EP 3 315 680 A2

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

étapes suivantes :

- fournir un coffrage (2) délimitant une zone de
remplissage (4), et
- loger au sein de la zone de remplissage (4)
une pluralité de dispositifs (3) ayant chacun un
corps (10) ayant une forme cylindrique et déli-
mitant au moins une cavité fermée (11).

10. Procédé selon la revendication 9, comprenant une
étape de remplissage dans laquelle on verse au sein
de la zone de remplissage (4) un matériau (14) com-
portant un liant et des granulats pour noyer les dis-
positifs (3) au sein du matériau (14).

9 10 
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